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ARRÊTÉ n°  2017 - 347 
 

Modifiant l’arrêté n° 2017-243 du 3 août 2017 fixant la liste des terrains de stage et des 
praticiens d’Ile-de-France agréés pour la formation des étudiants de troisième cycle des études 

médicales, pharmaceutiques et odontologiques au titre de l’année universitaire 2017-2018 
 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ; 
 
VU le code de l’éducation, notamment le titre III du livre VI de la IIIème partie (partie 

réglementaire); 
 
VU l’arrêté n°2017-243 du 3 août 2017 modifié fixant la liste des terrains de stage et des 

praticiens d’Ile-de-France agréés pour la formation des étudiants de troisième cycle des 
études médicales, pharmaceutiques et odontologiques au titre de l’année universitaire 
2017-2018 ;  

 
 

A R R Ê T E 
 
 
 
ARTICLE 1er : La liste des lieux de stage d’Ile-de-France agréés pour la formation des 
étudiants de troisième cycle des études médicales, pharmaceutiques et odontologiques au titre 
de l’année universitaire 2017-2018, fixée par l’annexe I de l’arrêté du 3 août 2017 susvisé, est 
complétée comme suit :  
1° L’agrément au titre du diplôme d’études spécialisées complémentaires de gériatrie est 
délivré pour une durée d’un an au département médecine gériatrique du centre hospitalier 
Rives de Seine, dont le responsable est le Dr Chansiaux-Bucalo ;  
2° L’agrément au titre du diplôme d’études spécialisées complémentaires de gériatrie est 
délivré pour une durée d’un an au service de court séjour gériatrique du Grand hôpital Est 
francilien site Meaux, dont le responsable est le Dr Bensafir ; 
3° L’agrément au titre du diplôme d’études spécialisées de santé publique pour l’accueil 
d’internes entrés en formation avant 2017 est délivré pour une durée d’un an au cabinet du 
Ministère des solidarités et de la santé, dont le responsable médical est le Pr Collet. 
 
 
 
 
 

35, rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 - Paris Cedex 19 
Standard : 01 44 02 00 00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 
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ARTICLE 2 : Le directeur du pôle Ressources humaines en santé est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 

 
 

Fait à Paris, le 10/11/2017 
 
 

P/Le directeur général  
De l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
Le directeur du pôle Ressources  
Humaines en Santé  

 
 
Sébastien FIRROLONI 
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ARRETE N° 2017- 323 

 
Portant autorisation de création d’un établissement d’hébergement pour  

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Assomption » par  
regroupement de places d’EHPAD 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
LA MAIRE DE PARIS 

PRÉSIDENTE DU CONSEIL DE PARIS 
SIÉGEANT EN FORMATION DE CONSEIL GÉNÉRAL 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 
L314-3 et suivants ; 

 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ;    
 
VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                              

Ile-de-France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme 
Régional de Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale 2013-2017 ;  
 
VU  l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté conjoint n°2017-319, en date du 13 octobre 2017, portant autorisation de 

regroupement de 26 places d’hébergement permanent de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence Chaillot » géré par 
la SA ORPEA au sein de l’EHPAD « Assomption » ; 

 
VU  l’arrêté conjoint n°2017-322, en date du 13 octobre 2017, portant autorisation de 

diminution de capacité de 2 places d’hébergement permanent de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence Castagnary » géré 
par la SA ORPEA ; 

 
VU  l’arrêté conjoint n°2017-320, en date du 13 octobre 2017, portant autorisation de 

diminution de capacité de 22 places d’hébergement permanent de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence Les 
Musiciens » géré par la SA ORPEA ; 
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VU  l’arrêté conjoint n°2017-321, en date du 13 octobre 2017, portant autorisation de 
réduction de capacité de 18 places d’hébergement permanent de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence Saint jacques» géré 
par la SA ORPEA ; 

 
VU la demande de la SA ORPEA en date du 29 août 2016 de création de l’EHPAD 

« Assomption » d’une capacité de 68 places d’hébergement permanent, sis 19 rue 
Assomption 75016 PARIS, par regroupement de places d’hébergement permanent 
provenant d’EHPAD parisiens gérés par la SA ORPEA ; 

  
 
CONSIDERANT        que ce projet s’inscrit dans le cadre d’une restructuration globale, menée 

par le groupe ORPEA, de son offre parisienne d’EHPAD ; 
 
CONSIDERANT que la demande de la société ORPEA vise à regrouper 68 places  

d’hébergement permanent provenant des EHPAD « Résidence Les  
Musiciens », « Résidence Saint Jacques », « Résidence Castagnary » et  
« résidence Chaillot »  vers l’EHPAD « Assomption »  ; 

 
 CONSIDERANT      que les résidents de l’EHPAD « Résidence Chaillot » seront transférés 

vers l’EHPAD « Assomption » ; 
 

 CONSIDERANT         que la dotation soins allouée par l’ARS pour les  68 places d’hébergement      
permanent sera financée de la manière suivante : 26 places 
d’hébergement permanent par redéploiement de crédits de l’EHPAD 
« Résidence Chaillot » et les 42 places restantes d’hébergement 
permanent seront financées conformément à la règlementation sur la 
tarification des établissements et services médico-sociaux en vigueur lors 
de l’ouverture. Ces crédits seront tarifés à l’établissent sous réserve 
d’installation des 68 places ; 

 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’action sociale et des familles ;  
 

 
ARRÊTENT  

 
 

ARTICLE 1er : 
 
La société anonyme ORPEA, sis 12 rue Jean Jaurès 92 800 Puteaux, est autorisée à créer 
un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, situé à 19 rue 
Assomption 75 016 Paris, par regroupement de places provenant des EHPAD suivants et 
pour lesquels elle est autorisée à en assurer la gestion : 
 

- 26 places d’hébergement permanent provenant de l’EHPAD « Chaillot » situé à Paris 
16ème ;  

- 22 places d’hébergement permanent provenant de l’EHPAD « les Musiciens » situé à 
Paris 19ème ;  

- 18 places d’hébergement permanent provenant de l’EHPAD « Saint Jacques » situé 
à Paris 13ème ;  

- 2 places d’hébergement permanent provenant de l’EHPAD « Castagnary » situé à 
Paris 15ème. 

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de l’EHPAD « « Assomption » est fixée à  68 places d’hébergement 
permanent. 
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ARTICLE 3: 
 
Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. Son renouvellement sera subordonné aux 
résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’Action Sociale et 
des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution 
dans un délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions des 
articles L313-1 et D313-7-2 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 5 : 
 
La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L.313-6 du Code de l’action sociale et des familles dont les 
conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du même 
code et du décret n° 2016-1164 du 26 août 2016. 
 
ARTICLE 6 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des 
autorités compétentes. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 :  
 
Le Délégué départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Directeur de l’Action Sociale de l’Enfance et de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région d’Ile-de-France et au Bulletin 
départemental officiel de Paris. 
 

A Paris, le 16 octobre 2017 

 
 

 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 
 
 

 
 
 
Christophe DEVYS                                            

 
Pour la Maire de Paris,  
présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Général, 
 
Pour le Directeur de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de  la Santé, 
 
L’Adjoint de la sous-directrice de l’Autonomie 

 
 

Gaël HILLERET    
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-102 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L. 5125-16 et 

R. 5125-1 à R. 5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017, publié le 14 septembre 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 10 février 1944 portant autorisation d’exploitation de 

la licence n° 78#000338 à l’officine de pharmacie sise 64 avenue de la République à 

SARTROUVILLE (78500) ; 

VU la demande enregistrée le 26 juillet 2017, présentée par Monsieur Salah REMADI, 

représentant légal de la SELARL PHARMACIE FAMILIALE et pharmacien titulaire 

de l’officine sise 64 avenue de la République à SARTROUVILLE (78500), en vue du 

transfert de cette officine vers un local sis 52 avenue de la République dans la 

même commune ; 

VU l’avis de la Chambre syndicale des Pharmaciens des Yvelines en date du 10 août 

2017 ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 10 août 2017 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;  
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VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 30 août 2017 ; 

VU l’avis du Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 12 
septembre 2017 ; 
 

VU l’avis du Syndicat des pharmaciens des Yvelines en date du 29 septembre 2017 ; 

VU l’avis du Préfet des Yvelines en date du 11 octobre 2017 ; 

  

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera au sein de la même commune, 

dans la même rue à environ 50 mètres de distance, dans le même 

quartier et que le transfert n’est donc pas de nature à modifier de façon 

importante le maillage existant ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

 

ARRETE 

 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Salah REMADI, représentant légal de la SELARL 

PHARMACIE FAMILIALE, est autorisé à transférer l’officine de 

pharmacie dont il est titulaire du 64 avenue de la République vers le 

local sis 52 avenue de la République au sein de la commune de 

SARTROUVILLE (78500). 

ARTICLE 2 : La licence n° 78#001289 est octroyée à l’officine sise 52 avenue de la 

République au sein de la commune de SARTROUVILLE (78500). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 
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ARTICLE 3 : La licence n° 78#000338 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet 

d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 10 novembre 2017. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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